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î?0
• Ï Agence Régionale de Santé '^
Guyane C'

Arrêté n° 1 bis/ARS/DOS du 3janvier2019
portant levée du retrait provisoire dans le cas de Purgence de Pagrément

de transports sanitaires n° 08.2004 du 4 juin 2004

accordé à l'entreprise de transports sanitaires

AMBULANCE LA GRACE à KOUROU

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1431-1 et L1431-2 définissant
les missions et compétences des Agences Régionales de Santé, et Fardcle L 1421-l organisant

le contrôle de Papplication des lois et règlements se rapportant à la santé publique ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L6311-1, L6311-2 et R6311-2
relatifs à l'aide médicale urgente, ainsi que les articles L6312-2, L 6312-4, L6313-1, R. 6312-
làR.6312-23,R.6313-6àR.6313-7-l,R63l4-5;

VU l'agrément n° 08.2004 du 4 juin 2004 accordé à Fentreprise AMBULANCE LA
GRACEàKOUROU;

VU la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux teiTitoires ;

VU le décret n°201-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

VU le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX,
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Guyane ;

VU l'arrêté du 25 juin 2001 relatif aux visites techniques des véhicules effectuant des

transports sanitaires

VU l'arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier dagrément des personnes

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux

transports sanitaires ;

VU Parrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

VU Fan'êté n°235/ARS/DOS du 23 novembre 2018 portant retrait provisoire dans le cas de
Purgence de l'agrément de transports sanitaires n° 08.2004 du 4 juin 2004 accordé à

l'entreprise de transports sanitaires AMBULANCE LA GRACE à KOUROU;

66 Avenue des Flamboyants - BP 696 - 97300 CAYENNE
Standard : 05.94.25.49.89

ARS - R03-2019-01-03-003 - Arrêté n° 1 bis/ARS/DOS du 3 janvier 2019 portant levée du retrait provisoire dans le cas de l'urgence de l'agrément de transports
sanitaires n°08.2004 du 04 juin 2004 accordé à l'entreprise de transports sanitaires AMBULANCE LA GRÂCE à KOUROU 4



CONSIDERANT le contrôle effectué sur le véhicule immatriculé 873 APiï 973, le 13
décembre 2018, ainsi que les éléments transmis par le gestionnaire de l'entreprisc de

transports sanitaires Ambulances LA GRACE à KOUROU à diverses reprises dans le courant

du mois de décembre 2018 :
Liste des salariées et contrats de travail

Attestations de vaccination,
Attestations d'assurancc et de contrôle technique ;

Contrat avec une société pour Fentreticn des véhicules ;

CONSÏDE1MJNT que ces éléments attestent des démarches entreprises par ce gestionnaire
afin de fonctionner dans des conditions d'exploitation régulières en conformité avec la

réglementation en vigueur;

CONSIDERANT cependant qu'à ce jour, Pexploitant des Ambulances LA GRACE n'a pu
se conformer à Pintégralité des mesures demandées, des délais lui ayant été opposés par les

services respectivement en charge de certaines de ces mesures, mais qu il a entrepris les
démarches nécessaires pour obtenir une régularisation dans les meilleurs délais ;

ARRETE:

ARTICLE l : Le retrait temporaire cTagrément dont a fait Pobjet la société de transports
sanitaires AMBULANCE LA GRACE à KOUROU dont le gérant est Monsieur Richard
PATIENT, pour une durée de 3 mois à compter du 15 décembre 2018 à 8 heures, est levé.

ARTICLE 2 : L'entreprise bénéficiera des prérogatives qui lui sont reconnues par les
dispositions du premier paragraphe de Farticle R6313-7-1 du code de la santé publique, à

savoir la possibilité de présenter des observations écrites ou orales sur la présente décision.

ARTICLE 3 :
Certaines mises en conformité avec la réglementation en vigueur étant en cours, si Fentreprise
n'est pas en mesure d'attester de leur effectivité à l'issue de la période fixée par l'arrêté

n°235/ARS/DOS du 23 novembre 2018 portant retrait provisoire dans le cas de Purgence de

Pagrément de transports sanitaires, à savoir le 15 mars 2019, il sera envisagé un

retrait définitif cT agrément

ARTICLE 4 : un exemplaire du présent arrêté sera communiqué à la Préfecture, à la caisse
générale de sécurité sociale, au SDIS, au SAMU, à la gendarmerie, au directeur départemental

de la sécurité publique, au président de Passociation des transports sanitaires d'urgence de

Guyane.

ARTICLE 5 : L'intéressé dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification du

présent arrêté pour :
Soit déposer un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l'Agence

Régionale de Santé de Guyane,
Soit former un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cayenne.
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ARTICLE 6 : Cet arrêté prend effet à compter de sa notification à Pintéressé en application de
l'article L. 221-8 du code des relations entre le public et l'administration.

ARTICLE 7 : La directrice de l'offre de soins de Fagence régionale de santé est chargée de

Pexécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la

Préfecture.

Cayenne, le 3 janvier 20 19

Pour le Directeur Général,

Le Directeur Général Adjoint
de l'Agence Régionale de Santé de Guyane

Fabien LALEU
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